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ADRESSER AU PARQUET UNIQUEMENT LES SITUATIONS RELEVANT DU PENAL 
 

 
 
 
  

 

 

Un enfant qui connaît des conditions 
d’existence compromettant : 
Sa sécurité, et/ou 
Sa santé, 
Sa moralité, 
Son éducation, 
Son entretien 

Vos obligations : Transmettre  
INFORMATION 
PREOCCUPANTE (IP) 
et 
EN INFORMER LA FAMILLE  
LORS D’UN ECHANGE 

CRIP 17  Cellule de Recueil 
des Informations 
Préoccupantes 
85 Bd de La République 
17076 La Rochelle Cedex 9 
 crip17@charente-maritime.fr 

DSDEN 17 – SERVICE SOCIAL 
EN FAVEUR DES ELEVES 
 Secrétariat 05 16 52 68 60  
sante-social-scolaire.ia17@ac-
poitiers.fr  

Vous repérez …  
Informer Echanger  

 avec 
Directeur.trice 
 Rased 
 IEN 

Soit il s’agit de : 

Un mineur dont la situation s’avère  
d’une gravité particulière nécessitant 
une mesure de protection judiciaire, 
en danger et victime de 
mauvais traitements, 
violences physiques, 
violences sexuelles, 
violences psychologiques, 
toute autre infraction pénale 

Vos obligations : Transmettre au 
PARQUET PROCUREUR DE LA 
REPUBLIQUE 
SIGNALEMENT                       OU 
 
NE PAS INFORMER LA FAMILLE  
Si auteur membre de la famille 

A QUI FAIRE APPEL ?  PERSONNES RESSOURCES : Conseillère technique de service social Carole ROBIN : 05 16 52 68 72  ou  par 
mail carole.robin@ac-poitiers.fr                    
Médecin conseiller technique Pascale MICHAUDEL : 05 16 52 68 60 
Infirmière et/ou Médecin scolaires  

ET CRIP :  05 46 31 37 07 ou 05 46 31 37 08 

LA ROCHELLE et communes 
rattachées 
 herve.charles@justice.fr +  
    clement.incerti@justice.fr 

+ COPIES CRIP  
et DSDEN Service social 

⚠ permanence.pr.tj-la-
rochelle@justice.fr uniquement si 
réelle urgence, à valider avec CT 
Service social 

 

COPIE à OBLIGATIONS LEGALES : 
Articles 40 du Code de Procédure 
pénale 434-3 Code Pénal, 434-1 Code 
Pénal 

 
Si révélations 
d’agressions/ 
violences/attouche
ments sexuels, 
NE PAS FAIRE 
REPETER PAR 
PLUSIEURS 
PERSONNES SAINTES et communes 

rattachées 
 permanence.pr.tj-
saintes@justice.fr 

+ COPIE CRIP ET Service Social 
 


